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DIGITAL & CREATIVE BUSINESS LAW

Blocage de 
l’accès à un 
site internet
Synthèse des procédures 
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Atteinte au droit d’auteur
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Quelles procédures pour quels contenus ?

2

Sites illicites de jeux

Streaming de manifestations sportives

Atteinte au droit de la consommation

Terrorisme ou pédopornographie

Tout contenu illicite

Pornographie



FAI / Hébergeurs / Moteurs de 
recherches

Un site internet 
publie du 

contenu portant 
atteinte à des 

droits d’auteurs 
ou droits 
voisins 

Art. L336-2 CPI

Titulaire des 
droits sur les 
œuvres + ayant 
droits

Syndicats + 
organismes de 
gestion collective

Centre National 
du Cinéma

Qui peut demander 
le blocage ?

Quel contenu 
illicite ?

Président 
du Tribunal 
Judiciaire

Procédure 
accélérée au fond 
(art. 481-1 code 

de procédure 
civile)

Quelle procédure ?  

Toute mesure propre à faire cesser 
l’atteinte (déréférencement, 

blocage nom de domaine, blocage 
URL, etc.)  

Décision

Possibilité pour les titulaires de 
droit parties à la décision de 

demander à l’ARCOM le blocage 
des sites miroirs (art. L.331-27 

CPI)

Devant qui ?  

Blocage d’un site pour une atteinte 
au droit d’auteur

Ordonne
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FAI / Moteurs de 
recherches
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Un site internet 
exploite un jeu 
d’argent ou de 
hasard en ligne 
sans agrément

Art. 61 loi n°2010-
476 du 12 mai 

2010

Toute personne 
physique ou morale 
ayant intérêt à agir

Le Ministère public

Le Président de 
l’Autorité nationale 
des jeux (ANJ) (Auto-
saisine)

Qui peut demander 
le blocage ?

Quel contenu 
illicite ?

Président de 
l’Autorité nationale 

des jeux (ANJ)

Mise en demeure 
préalable à 

l’exploitant du 
site de cesser 

l’activité dans un 
délai de 5 jours

Quelle 
procédure ?  

Toute mesure utile 
destinée à empêcher 

l’accès ou à faire cesser 
le référencement du site 
illicite dans les 5 jours 

maximum

DécisionDevant qui ?

Expiration 
du délai   

Blocage d’un site de jeu d’argent illicite

Ordonne



FAI / Hébergeurs / Moteurs de 
recherches

Un site diffuse 
illicitement une 
compétition ou 

une 
manifestation 

sportive

Art. L. 333-10 
code du sport  

• Titulaires du 
d’exploitation

• Ligues 
sportives

• Diffuseurs 
audiovisuels

Qui peut demander 
le blocage ?

Quel contenu 
illicite ?

Président 
du Tribunal 
Judiciaire

Procédure accélérée 
au fond

ou
procédure en référé

Quelle procédure ?  

Toutes mesures proportionnées 
propres à prévenir ou à faire cesser 

l’atteinte au droit d’exploitation 
audiovisuelle 

(blocage, retrait, déréférencement)

Décision

Pour chacune des journées de 
compétition, le titulaire des droits 

peut communiquer à l’ARCOM 
l’identification des sites illicites (non 

encore identifiés au jour du 
jugement) pour faire appliquer les 

mesures

Devant qui ?  

Blocage d’un site de diffusion de 
manifestations sportives

ARCOM

Ordonne

Juillet 2023 © NEXT avocats 5



Pratiques sanctionnées par le code 
de la consommation (Art. L. 511-5, 

L. 511-6 et L. 511-7) :
• Pratiques commerciales 

trompeuses
• Pratiques commerciales 

déloyales
• Abus de faiblesse
• Vente forcée
• Vente à la « boule de neige »
• Frais de recouvrement illicites
• Publicité comparative illicite

La DGCCRF
(Art. 521-3-1 c. conso)

Qui peut procéder au 
blocage ?

Constatation de 
l’illicéité des 

pratiques par les 
agents habilités 
de la DGCCRF

Décision

Hébergeur

Procédure

Blocage d’un site pour atteinte 
au droit de la consommation

Quel contenu illicite ?

Registrar

Ordonne

Toute 
mesure 

utile pour 
limiter 
l’accès 

Blocage 
du nom 

de 
domaine
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Hébergeur

Un site internet diffuse 
du contenu : 

• provoquant à des 
actes de terrorisme 
ou faisant l’apologie 
du terrorisme

• pédopornographique

Art. 6-1 LCEN 21 juin 2004 
+ Art. 3 Règlement UE 

2021/784

L’autorité 
administrative

Qui peut procéder au 
blocage ?

Quel contenu 
illicite ?

Ordonne
Blocage de l’URL 

sous 1 heure

Décision

Blocage d’un site faisant l’apologie du 
terrorisme ou pédopornographique

Transmission de 
la liste des URL 
bloquées à la 
personnalité 

qualifiée auprès 
de l’ARCOM

Juridiction 
administrative

Moteur de 
recherches

Déréférencement

Saisine possible

Rapport annuel
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Contenu sur un service de 
communication au public en 
ligne provoquant à des actes 

de terrorisme ou faisant 
l’apologie du terrorisme et 

constituant un trouble 
manifestement illicite

Art. 706-23 code de 
procédure pénale

Toute personne 
physique ou 
morale ayant 
intérêt à agir

Ministère public 

Qui peut demander 
le blocage ?

Quel contenu 
illicite ?

Juge des référés

Procédure de 
référé

Quelle procédure ?

Arrêt du service 
du 

communication 
au public en ligne

Décision

Devant qui ?  

Blocage d’un site faisant l’apologie 
du terrorisme

Ordonne
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Contenus 
pornographiques 
laissés accessibles 
aux mineurs après 
mise en demeure 

de l’ARCOM

(Art. 23 n° 2020-936 
du 30 juillet 2020

Décret n° 2021-1306 
du 7 octobre 2021)

Président de 
l’ARCOM

Qui peut demander 
le blocage ?

Quel contenu 
illicite ?

Président du TJ de 
Paris

Procédure 
accélérée au fond

Quelle procédure ?

Décision

Devant qui ?  

Blocage d’un site pornographique 
accessible aux mineurs

FAI

Blocage de 
l’accès au site

Procédure sur 
requête

Ordonne
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Blocage des sites 
miroirs



Tout contenu 
occasionnant un 

dommage

Art. 6-I-8 LCEN 21 
juin 2004

Toute personne 
ayant intérêt à 

agir

Qui peut demander 
le blocage ?

Quel contenu 
illicite ? Président du 

tribunal judiciaire

Procédure 
accélérée au fond

Quelle procédure ?

Décision
Devant quel juge ?  

Blocage d’un site pour tout contenu illicite

FAI / Hébergeurs 
Moteurs de 
recherches

Toute mesure

Pour les infractions visées à 
l’art. 6-I-7 LCEN

Autorité administrative
Décret n° 2023-454 du 12 juin 

2023 

Blocage des sites 
miroirs

Ordonne
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Data protection Law
Internet

Advertising Law & 
Marketing
Live Shows
Music Law

Médias & Presse
Droit d’Auteur

Protection des données 
personnelles & 
Cybersécurité

Technologies de 
l’information

 

Copyright Law
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Nos distinctions

Information Technology Law 
Intellectual Property Law

Media Law
Privacy and Data Security 

Law Technology Law

Droit des technologies, 
de l’informatique et de 

la communication
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INFORMATIQUE INTERNET RESEAUX SOCIAUX E-COMMERCE

DONNEES PERSONNELLES RGPD DATA PRIVACY

TRANSITION DIGITALE  ACTIFS NUMERIQUES

CREATION SPECTACLES  DIVERTISSEMENT AUDIOVISUEL

DIGITAL & CREATIVE BUSINESS LAW

L’actualité du droit du numérique 
et de la création décryptée. Suivez-nous : 

twitter.com/NextAvocats

www.linkedin.com/company/next-avocats/

www.instagram.com/next_avocats/
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